
 
 

 
   

Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

Structures 
Objectif visé par le 

dispositif: 
Bénéficiaire 

Cible: 
Critères 

d'éligibilité: 
Procédures et 

Modalités: 
Organisme et personne à contacter 

La BGE 

Type 

d’accompagnement : 

Accueil  des porteurs de 

projets  

-Sensibiliser à la création 
d'entreprise 
-Identifier les capacités du 
porteur de projet 
-Vérifier l'adéquation 
personne/projet 
-Proposer une formation 
qualifiante si nécessaire 

 

Tous secteurs 
 

Demandeurs d'emploi 
/ Bénéficiaire des 
minima-sociaux / 
Jeunes lycéens / 
Salariés / Chefs 
d'entreprise 
 

Accueil de groupe 
au siège de la BGE 
 

BGE Mayotte Mme Zaharati Darouechi  
Tél : 02 69 61 13 
Gsm :06 39 69 30 42 
Mail : 
zaharati.darouechi@bgmayotte.com 
 

La BGE Type 
d’accompagnement : 

Accompagnement 
Individualisé 

-Trouver un financeur 
 
 

Tous secteurs 
 

Demandeurs d'emploi 
/ Bénéficiaire des 
minima-sociaux / 
Jeunes lycéens / 
Salariés / Chefs 
d'entreprise 
 

-Accueil individuel 
-Montage dossier de 
financement 

BGE Mayotte Mme Zaharati Darouechi  
Tél : 02 69 61 13 
Gsm :06 39 69 30 42 
Mail : 
zaharati.darouechi@bgmayotte.com 
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Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

Structures 
Objectif visé par le 
dispositif: 

Bénéficiaire 
Cible 

Critères 
d'éligibilité: 

Procédures et 
Modalités: 

Organisme et personne à contacter 

La BGE Type 
d’accompagnement : 
Suivi personnalisé après 
création de l’entreprise 
-Sensibilisation à la création 
d’entreprise 
-Identifier les capacités du 
porteur de projet 
-Vérifier l’adéquation 
personne/projet 
-Proposer formation 
qualifiante si nécessaire 

Tous secteurs Demandeurs d'emploi 
/ Bénéficiaire des 
minima-sociaux / 
Jeunes lycéens / 
Salariés / Chefs 
d'entreprise 
 

Accueil de groupe 
au siège de la BGE 
 

BGE Mayotte Mme Zaharati Darouechi  
Tél : 02 69 61 13 
Gsm :06 39 69 30 42 
Mail : 
zaharati.darouechi@bgmayotte.com 
 
 
 
 

CCI Service 
Développement 
économique 

Type 
d’accompagnement : 
Accompagnement à la 
création 
-Accueillir, sensibiliser, 
informer, former et soutenir 
les porteurs de projet dans 
leurs démarches de création 
 

Tous secteurs Tout porteur de 
projet œuvrant dans 
le domaine 
commercial ou 
éligible au CFE de la 
CCI 

-Journée 
d’information à 
l’entreprenariat  
-Procédure 
d’immatriculation 

CCI Mayotte 
M. Ali ABDOU 
Tél : 02 69 61 85 41 
Gsm : 06 39 69 67 41 

mailto:zaharati.darouechi@bgmayotte.com


 
 

 
   

Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

Structures 
 

Objectif visé par le 
dispositif: 
 

Bénéficiaire 
Cible 

Critères 
d'éligibilité: 

Procédures et 
Modalités: 

Organisme et personne à contacter 

CMA CFE Type 
d’accompagnement : 
Accueil et Orientation 
-Découvrir ou mieux 
connaître les étapes 
incontournables de la 
création d’entreprise 
-Informer sur les conditions 
de création et le 
fonctionnement d’une 
entreprise artisanale 

Secteur 
artisanal 

Porteurs de projet 
artisanal et 
entrepreneurs affiliés 
à la CMA 

Participation à une 
demi-journée 
d’information et un 
stage préalable  à 
l’installation 

CMA Mayotte 
M.Jean-Denis LARROZE 
Tél : 02 69 61 73 45 
Gsm : 06 39 69 11 95 
Mail: jdlarroze@cmamayotte.com 
 

CMA CFE Type 
d’accompagnement : 
Assistance Création 
d’Entreprise 
-Etude de faisabilité, 
financement et suivi 
-Conseils dans les domaines 
juridique, social, fiscal et de la 
gestion 

Secteur 
artisanal 

Porteurs de projet 
artisanal et 
entrepreneurs affiliés 
à la CMA 

Prise de contact 
avec un conseiller 
du service 
développement 
économique 

CMA Mayotte 
M.Jean-Denis LARROZE 
Tél : 02 69 61 73 45 
Gsm : 06 39 69 11 95 
Mail: jdlarroze@cmamayotte.com 
 

mailto:jdlarroze@cmamayotte.com
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Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

Structures 
 

Objectif visé par le 
dispositif: 
 

Bénéficiaire 
Cible 

Critères 
d'éligibilité: 

Procédures et 
Modalités: 

Organisme et personne à contacter 

CMA CFE Type 
d’accompagnement: 
Démarrage, Formalités et 
Extrait d’immatriculation 
-Réunir auprès du CFE tous 
les services liés à la création 
d’entreprise 

Secteur 
artisanal 

Tout porteur de 
projet œuvrant dans 
le domaine 
commercial ou 
éligible au CFE de la 
CCI 

Prise en charge du 
porteur jusqu’à 
l’immatriculation 
de l’entreprise. 

CMA Mayotte 
M.Jean-Denis LARROZE 
Tél : 02 69 61 73 45 
Gsm : 06 39 69 11 95 
Mail: jdlarroze@cmamayotte.com 
 

CFE CAPAM -Accueillir sur un guichet unique 
toutes démarches de création, 
de reprise ou de cessation 
d’activité permet de favoriser et 
faciliter l’entreprenariat 

Secteur de 
l’Agriculture, la 
Pêche et 
l’Aquaculture 

Porteur d’un projet 
éligible à la filière 
Agricole, Pêche et 
Aquacole 

S’adresser à la 
CAPAM pour : 
-Immatriculation 
-Reprise d’activité 
-Cessation d’activité 
-Modification siège 
social, patronyme ou 
objet social 

CAPAM 
Mme Fazianti Djoumoi 
Chef de service économique agricole 
Tél : 02 69 62 07 38- 02 69 61 68 65 
Fax : 02 69 60 73 30 
Mail : 
fazianti.djoumoi@mayotte.chambagri.fr 
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Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

Structures 
 

Objectif visé par le 
dispositif: 
 

Bénéficiaire 
Cible 

Critères 
d'éligibilité: 

Procédures et 
Modalités: 

Organisme et personne à contacter 

Oudjérébou La Couveuse d’Entreprise 
Missions de la couveuse : 
-Permettre au porteur de 
projet de tester son activité 
pendant 1 an. 
-Utilisation du K-bis et de 
l’assurance RCP de la 
couveuse pendant la phase 
de test 
-Tenue de la comptabilité des 
couvés 
-Mise à disposition d’outils et 
d’une salle de réunion 
-Suivi post-création (3 mois 
après la sortie en couveuse). 
 
 
 
 
 
 

Tous secteurs 
sauf activités 
réglementées 

-Etre demandeur 
d’emploi ou salarié à 
mi-temps 
-Disposer de 
connaissances 
techniques suffisantes 
liées à l’activité 
-Aucun engagement vis-
à-vis de tiers (pas de 
bail, pas de salariés). 

-Droit d’entrée 30€ 
-Elaboration du 
dossier d’entrée en 
collaboration étroite 
avec le Chargé de 
mission de la 
Couveuse 
-Présentation du 
dossier devant le 
Comité d’intégration 
-L’accompagnement 
dure 1 an. 

OUDJEREBOU 
Mr Nassem ZIDINI 
Tél : 06 39 24 04 58  
Mail : nassem@oudjerebou.org 
 

mailto:nassem@oudjerebou.org


 
 

 
   

Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

Structures 
 

Objectif visé par le 
dispositif: 
 

Bénéficiaire 
Cible 

Critères 
d'éligibilité: 

Procédures et 
Modalités: 

Organisme et personne à contacter 

L’ADIE -Financer les projets des 
créateurs d’entreprise qui n’ont 
pas accès au crédit bancaire et 
plus particulièrement ceux des 
demandeurs d’emploi et des 
allocataires du RSA. 
-Accompagner les micro-
entrepreneurs avant, pendant et 
après la création de leur 
entreprise pour en assurer la 
pérennité. 
-Contribuer à l’amélioration de 
l’environnement institutionnel 
du microcrédit. 

Toutes les 
personnes 
n’ayant pas 
accès au 
système 
bancaire 
classique 
notamment les 
personnes au 
chômage ou 
allocataires du 
RSA et 
désireuses de 
créer leur 
propre emploi 
peuvent 
s’adresser à 
une des 
antennes 
locales de 
l’ADIE. 
 
 

Toutes les personnes 
n’ayant pas accès au 
système bancaire 
classique notamment 
les personnes au 
chômage ou allocataires 
du RSA et désireuses de 
créer leur propre 
emploi peuvent 
s’adresser à une des 
antennes locales de 
l’ADIE. 

 ADIE 
M. Dayrani MADI OILI 
Tél : 02 69 61 00 00  
Mail : dmadioili@adie.org 
 
3 Agences : Mamoudzou, Dzoumogné et 
Chirongui. 

mailto:dmadioili@adie.org


 
 

 
   

Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

Structures 
 

Objectif visé par le 
dispositif: 
 

Bénéficiaire 
Cible 

Critères 
d'éligibilité: 

Procédures et 
Modalités: 

Organisme et personne à contacter 

Cabinet 
Mahorais de 
Conseil  -CMC- 

-Accueil et accompagnement 
des porteurs de projets dans le 
processus de création ou de 
reprise d’entreprise 
-Réalisation d’un diagnostic des 
projets pour vérifier 
l’adéquation « Homme/Projet » 
- Appui au montage du dossier 
et suivi auprès des partenaires 
financiers 
-Formation individualisée (en 
création, gestion, et en droit des 
sociétés) 
- Appui à la pérennisation et au 
développement de l’entreprise 
et la mise en place d’un plan 
d’action 
- Accompagnement et conseil 
dans la démarche de l’obtention 
de l’assurance de la garantie 
décennale 

Tous secteurs Nous consulter Nous consulter SARL CMC –Cabinet Mahorais de Conseil- 
Mme Sanya YOUSSOUF 
18, rue Majimbini 
Quartier Convalescence 
97600 Mamoudzou 
Tél : 0269 60 90 89 
GSM : 0639 69 12 77 
Mail : cabinet.mahorais.conseil@orange.fr 
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Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       
 



 
 

 
   

Les structures qui accompagnent les 
porteurs de projets

 

 
Accueil  des porteurs de 
projets 

 
 

 
▪Sensibiliser 
d'entreprise

 
▪Identifier les capacités du 
porteur de projet

 
▪Vérifier l'adéquation 
personne/projet

 
▪Proposer une formation 
qualifiante si nécessaire

 Tous secteurs

 

Demandeurs d'emploi / 
Bénéficiaire des minima
sociaux / Jeunes lycéens / 
Salariés / Chefs d'entreprise

 
Accueil de groupe au siège de la 
BGE

 
 




